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(Signé) GEORGE PREVOST.

G EORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenfeur de la Foi: A

nos Bien-aimés et Fidèles Confeillers Légißatifs de Notre Province
du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers, Citoyens et
Sourgeois de Notre dite Province, élus et convoquée aux -ßns d'être
préfens à l'Affemblée qui devoit avoir lieu et être tenue dan.s notre Cité
de Québec, le Treizième jour du préfent mois de Mai, et à chacun de
vous, S..UT :-Vûque pour certaines affaires urgentes et- difficiles
nous. concernant ainfi que Notre Etat et la Défenfe de notre dite Prr
vince, nous avions ordonné que notre Affemblée auroit lieu au jour et
place. fus-dits, afia de trairer,. agir et conclure fur telles matières et cho-
fes qui auroient été alors proposées et lur lesquelles il auroit été délibéré,
et pour decertaines caules et confidération qui nous y engagent fpéciale-
ment, nous avons jugé nectffaire de proroger notre dite- Affemblée, en.
forte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obliges de paroître dans
notre dite Cité de Q.(jébec, le dit. Freizième jour du Prefent mois de
Mai, car nous vo,.lons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous,
entièrement déchargés à cet égard; -ordonnant et enjoignant fermement
par la teneur des Pretentes à vous et à. chacun de, vous et à tous autres y
intér ffés que vous foyez et paroidilez dans. notre dite Cité de Québec,
le Vingt-troisième jour de Juillet, pour traiter, agir et conclure sur tel,.
les chofes qui, par la faveur de Dieu, dans notre dite Affemblée, par le
commun Conseil de notre dite Province, pourront être ordonnées En
foi de quoi nous avons fait émaner les préfentes Lettres Patentes, et à
icelles fait appofer le Grand Sceau de notre dite Province: Témoin
Notre Fidèle et Bien-aimé SiR GEOR-GE PREVOST, Baronet. Capi-
taine Général et Gouverneur en Chtt dans et pour Notre dite Province
du Bas-Canada, &c. &c. &c. à la Maifon du Gouvernement dans la
Cité de Montréal, dans la Province fus»dite, le Deuxième jour de
Mai, dans L'Année de Notre Seigneur Mil huit cent quatorze, et dans
la Cinquante-quatrième Année de Notre Règne.

(Signé) G. P.

(igné) HERMAN W. RYLAND, G. C. en Ch.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
(Signé) PH : A. DE GAsP', Séc. et T. F. (Signé)


